Apparemment la mobilisation de la société civile (collectifs d'aide aux migrants, de défense des droits, professionnels de l'Immigration, militants, etc..) commence à porter ses fruits. Le Conseil Général du Barreau Espagnol (CGAE), présidé par Carlos Carnicer (que la « section espagnole » de Migreurop a rencontré le 15 avril pour lui exposer ses préoccupations/revendications face au Projet de Réforme la Loi sur l'Immigration du Gouvernement espagnol), vient de rendre public un rapport très critique contre ce Projet de Réforme, la 4e depuis l'entrée en vigueur de la Loi en 2000. Soulignant l'aspect hautement répressif de ce nouveau projet de loi qui « criminalise le migrant » il tance vertement le Gouvernement et « son obsession pour l'expulsion », mettant en exergue notamment 4 points de discorde. Ci-dessous, traduction + originaux de divers articles publiés ce jour dans les journaux espagnols.B.E ********************************************************************************************************************
Les avocats critiquent la nouvelle Loi sur l'Immigration
Le Conseil estime qu'elle "criminalise les migrants irréguliers"
Público, D. A, 2009-04-29 - http://medios.mugak.eu/noticias/noticia/199576L'avant-projet de réforme de la Loi sur l'Immigration (LOEX) que le Gouvernement prépare s'est heurté mardi [28 avril, ndt] au rejet du rapport d'évaluation du Conseil Général du Barreau Espagnol (CGAE). Dans son analyse, la Sous-commission d'Immigration dénonce l'"excès de sanctions de la LOEX" et montre sa "préoccupation pour le traitement fait aux mineurs non accompagnés".La réforme du texte a été approuvée par le Conseil des Ministres fin décembre 2008 et, depuis lors, l'avant-projet se trouve entre les mains des organes consultatifs du Gouvernement. Parmi ceux-ci, se trouve le CGAE dont le rapport sera pris en compte par l'Exécutif avant de présenter le texte final au Congrès des Députés pour approbation.La Sous-commission centre ses critiques sur quatre points : la criminalisation des migrants, le manque de garanties pour les mineurs non accompagnés, l'augmentation de la durée d'internement en Centres de Rétention (CIEs) et la priorisation de la sanction sur l'intégration."Le nouveau texte a mis l'accent sur les aspects restrictifs et va dans le sens d'augmenter les sanctions face à des situations de simple irrégularité", affirme le CGAE. De plus, il dénonce que l'inclusion de "concepts condamnables, comme le risque de fuite, extraits du droit pénal et qui sont contenus dans la directive européenne de la honte ne font que favoriser la criminalisation dénoncée".Concernant les mineurs non accompagnés, les avocats considèrent qu'en cas d'approbation telle qu'elle est rédigée, la Loi ne respecterait pas la Convention des Droits de l'Enfant, en traitant les mineurs "avec la même dureté et rigidité que les adultes". "Ils sont soumis à une obsession de l'expulsion, digne d'autres causes", a-t-il assuré. 
Le pouvoir des motsLes avocats déplorent également le vocabulaire utilisé dans la rédaction de la nouvelle Loi. Ainsi, ils enjoignent le Gouvernement à différencier des concepts comme "immigration irrégulière" d'"immigration illégale" et à ne pas confondre "faciliter" avec "bénéficier de ou trafiquer" avec l'immigration irrégulière.Depuis l'annonce de la modification de la Loi sur l'Immigration, la polémique la plus importante a été l'augmentation de 40 à 60 jours des délais d'enfermement des irréguliers en Centres d'Internement pour Étrangers (CIE).À ce sujet, les avocats considèrent que "l'internement n'est pas conçu comme une mesure préventive, mais comme un instrument répressif" et dénoncent qu'il existe la possibilité de prolonger l'internement plus de 60 jours.En plus de ce rapport, l'organisme qui représente les juges au Conseil Général du Pouvoir Judiciaire (CGPJ) votera ce mercredi un autre document aux caractéristiques similaires. Dans celui-ci, les magistrats prévoient de réprimander l'Exécutif, en mettant surtout l'accent sur l'augmentation des délais d'internement des migrants en situation irrégulière.***
Les Avocats disent que la Loi sur l'Immigration «criminalise» le migrant
El Mundo, OLGA R. SANMARTIN, 2009-04-29 - Madridhttp://medios.mugak.eu/noticias/noticia/199480 Le Conseil Général du Barreau Espagnol (CGAE) a suspendu la réforme de la Loi sur l'Immigration. Après les critiques du Conseil Général du Pouvoir Judiciaire, celles du Conseil Économique et Social et du Forum pour l'Intégration Sociale des Migrants, les avocats concluent que le texte "criminalise le migrant en situation irrégulière", "viole les conventions internationales" et "conçoit l'internement comme un instrument répressif".Dans un rapport rendu public hier, le Conseil critique le Gouvernement pour son "manque de dialogue" et son "haut degré d'opacité" à l'heure d'élaborer une réforme "dont la profondeur est bien plus grande que ce qui a apparemment été transmis". Certains des "aspects condamnables" de la loi :
«RESTRICTION DE DROITS»Le CGAE croit que le projet "comprend des aspects clairement négatifs" qui "supposent des reculs injustifiés des droits des étrangers". Un exemple : "Peut-on comprendre que l'on parle d'une politique d'intégration en restreignant les aides pour le logement uniquement aux résidants de longue durée ?".
EXCLUSION DE L'EDUCATIONLa loi a été modifiée pour s'adapter à la doctrine du Tribunal Constitutionnel qui universalise le droit à l'éducation.. Mais elle exclut les migrants irréguliers de l'enseignement post-obligatoire et universitaire.
REGROUPEMENT «DISCRIMINATOIRE»Que ne puissent être regroupés que les ascendants de plus de 65 ans est une exigence "discriminatoire", qui "semble orientée à abonder dans le sens d'une image de fermeté dirigée vers les secteurs les plus régressifs".
«EXCES DE SANCTIONS»"Il y a une perception excessive de criminalisation dans le texte. Que l'accent ait été mis sur les aspects restrictifs dans le sens d'augmenter les sanctions face à des situations de simple irrégularité est un motif de profonde préoccupation".
«ATTEINTE» AU MINEURLa Loi «n'hésite pas à non respecter les conventions internationales» et «porte atteinte à la sécurité juridique du mineur, qui peut être rapatrié y compris après avoir obtenu son permis de séjour».
INTERNEMENT «PUNITIF»Le Conseil estime, qu'avec l'accroissement de l'internement de 40 à 60 jours, l'on prétende "qu'il soit systématiquement de cette durée". "L'internement n'est pas conçu comme une mesure préventive, mais comme un instrument répressif qui s'apparente plus au châtiment".***
Le Conseil du Barreau critique la "politique répressive" de la nouvelle loi sur l'Immigration
El País, J. M. LÁZARO, 2009-04-29 Le projet de réforme de la Loi sur l'Immigration contient des aspects "salutaires avec des réserves" et d'autres "franchement récusables", selon un rapport élaboré par le Conseil Général du Barreau Espagnol qui croit que la réforme contient « du miel et du fiel ».Le rapport critique le "haut degré d'opacité" dans l'élaboration de l'avant-projet, "seulement rompu par quelques déclarations publiques de Monsieur [Celestino] Corbacho [ministre du Travail] dont on ne sait jamais s'il s'agit de projets, de sondages ou de simples opinions personnelles". Le rapport considère franchement condamnable l'exclusion des mineurs de l'éducation post-obligatoire, et celle des adultes tant de celle-ci que de l'éducation universitaire, ainsi que l'excès de sanctions qui semble vouloir criminaliser les entrepreneurs "qui commettent l'abus d'embaucher des étrangers".
Le Conseil Général du Barreau, présidé par Carlos Carnicer, considère que plusieurs des nouveautés de la réforme supposent "un serrement de vis de la politique répressive contre les étrangers en général, et non pas seulement contre l'immigration irrégulière". En particulier, par le fait de ne pas respecter les conventions internationales sur des droits de l'enfant, en le traitant, quand il s'agit de la commission d'un délit, "avec la même dureté et rigidité que s'il s'agissait d'un adulte".De la même façon, ils rejettent l'accroissement de l'internement jusqu'à 60 jours, et la restriction drastique du regroupement familial des ascendants âgés de moins de 65 ans.Le rapport considère "salutaires avec réserves" la reconnaissance de droits fondamentaux à toutes les personnes migrantes, ordonné par le Tribunal Constitutionnel "sans introduire de nouvelles nuances ou limitations". Ils considèrent également positive la tendance à éliminer "le néfaste procédé préférentiel de l'expulsion", en établissant un procédé préalable de notification de l'obligation de sortie à l'intéressé, l'expulsion n'étant exécutée qu'en cas de non respect de la dite obligation.
De plus, le Conseil estime "salutaire" la possibilité de révoquer des expulsions déjà dictées, les plus grandes garanties aux victimes de la traite d'êtres humains, le dénommé "retour volontaire" tel qu' il est connu à celui qui "paradoxalement a été obligatoirement ordonné". Le rapport a été réalisé avec les contributions d'une dizaine de collèges d'avocats et de professionnels de l'Immigration.http://medios.mugak.eu/noticias/noticia/199466 ***Le Barreau dénonce le fait que la Loi sur l'Immigration «criminalise» le migrant
Critiques à la réforme du Gouvernement pour son durcissement 
La Verdad de Murcia, MATEO BALÍN, 2009-04-29 L'avant-projet de réforme de la Loi sur l'Immigration ne laisse personne indifférent. D'abord ce fut le Conseil Général du Pouvoir Judiciaire et à présent le Barreau Espagnol qui ont chacun émis des rapports critiques contre le nouveau texte qu'a prévu d'approuver le Gouvernement. Dans ces rapports, les voix s'élèvent concernant la restriction des droits des migrants dans des thèmes tels que l'accroissement de la durée d'internement à 60 jours ou le rapatriement des 'mineurs non accompagnés' qui ont commis un délit.
Le rapport du Barreau Espagnol n'en reste pas là et dénonce en outre qu'il existe d'autres aspects "franchement condamnables", comme la limitation du droit à l'éducation ou le regroupement familial d'ascendants âgés de moins de 65 ans. De la même manière, il évalue que la nouvelle réforme de la loi - la quatrième depuis son entrée en vigueur en 2000 - "criminalise le migrant en situation irrégulière", puisque, selon son opinion, le texte "a mis l'accent sur des aspects de sanctions (...) et porte atteinte" à la sécurité juridique du mineur dans son "obsession pour l'expulsion".
Dans cette volonté, d'apporter des éléments positifs et négatifs, ajoute le rapport, le Gouvernement inclut d'autres aspects "salutaires avec réserves", comme en matière de droits fondamentaux, de divers aspects du regroupement familial ou les plus grandes garanties données aux victimes de la traite des personnes. 


Dans tous les cas, ils déplorent le manque de dialogue du Gouvernement pour élaborer la réforme et critiquent le manque de transparence de la rédaction de l'avant-projet. De la même manière, ils citent l'ambiguïté terminologique employée par ses rédacteurs, qui utilisent dans le texte "immigration illégale" pour se référer à l'"immigration irrégulière". De son côté, le Conseil Général du Pouvoir Judiciaire réuni en plénière débattra ce jeudi le rapport critique de la Commission d'Études sur la nouvelle Loi sur l'Immigration. L'étude rappelle au Gouvernement que, concernant la durée d'internement, il existe diverses hypothèses qui ne spécifient pas le temps maximal de la durée de privation de liberté, en théorie limitée à 60 jours.http://medios.mugak.eu/noticias/noticia/199559 
